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Références juridiques :

- Décret n° 89-229 du 17 avril 1989, article 37-1-III-5°
- Décret n° 84-594 du 12 juillet 1984, article 2 et 2-1
- Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, article 22 quater

Saisine à l’initiative de l’agent

Nom : 

Collectivité / établissement public

Fait à le Signature de l’agent

Pièces à joindre : 

• Demande de l’agent d’utilisation du compte personnel de formation
• Nature et descriptif de la formation demandée
• Décision et motif(s) du refus de l’autorité territoriale à l’utilisation du compte personnel de formation

Nom et prénom : 

Adresse postale : 

Code postal :   Ville :

Adresse mail : 

Catégorie hiérarchique : A B C Grade :

Fonction : Service : 

Agent

Observations  de l’agent sur le refus

Date de début de la formation : Organisme formateur :

Intitulé de la formation :

Formation

Refus d’une demande du compte personnel de formation
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